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RÉFORMES RÉALISÉES  
 
 
Avec la mise en place de la Cellule Climat des affaires, le gouvernement togolais a accéléré 
depuis novembre 2017 la réalisation d’importantes réformes en matière de création d’entreprise. 
Ces réformes ont été confortées par la Loi de finances 2018 qui a introduit de nouvelles actions en 
faveur des promoteurs d’entreprises. Il s’agit des réformes ci-après: 
  
 
�   Suppression des droits d'enregistrements et droits de timbres 
 
Après la suppression des droits de redevance (29 000 FCFA) en 2015, le gouvernement vient de 
procéder de nouveau à la suppression des droits d’enregistrements  (art 591 et 592) et des 
droits de timbres (art 761, numéro 21) dans la nouvelle loi de finances 2018 
  
NB: Les droits  d'enregistrement auparavant sont fixés à 2% du capital minimum pour les apports 
en numéraire et 4% du capital pour les apports en nature  et les droits de timbre fixés à 1500 franc 
la page pour la création sous seing privé et 1000 francs s'agissant de la voie notariée.  
 
  
�   Libéralisation du capital social 
  
Etabli à un million (1 000 000) FCFA avant 2014, puis à  100 000F CFA  à partir de septembre 
2014 ; le décret n° 2017-142/PR20 décembre 2017, portant modification du décret n°2014-
119/PR du 19 mai 2014 déterminant la forme des statuts et le capital social pour les sociétés à 
responsabilité limitée (SARL), précise que le capital social et la part sociale nominale sont 
désormais fixés librement par les statuts.   
Les statuts types sont également disponibles sur le site du Centre de formalité des entreprises 
(CFE), www.cfetogo.com/cfe/. 
 
  
�   Exonération de la Taxe Professionnelle Unique 
  
Elle a longtemps été souhaitée par les jeunes entrepreneurs. Les  entreprises inscrites au Centre de 
Formalité des Entreprises (CFE), sont dorénavant exonérées de la Taxe Professionnelle Unique 
(art 1426 de la loi de finances 2018) à la première année de création.  

1 

http://www.cfetogo.com/cfe/
http://www.cfetogo.com/cfe/
http://www.cfetogo.com/cfe/
http://www.cfetogo.com/cfe/
http://www.cfetogo.com/cfe/


�  Réduction des frais de publication 
  
Les frais de publication des annonces légales sur le site du Centre de Formalité des Entreprises 
(seul site d’institution étatique désigné par arrêté interministériel à publier les annonces légales 
en ligne) sont fixés depuis novembre 2017  à 1000 FCFA contre 5 000 auparavant et  62. 000 
dans le journal officiel. 
  
 
�   Suppression de la procédure relative au paiement au  
 guichet de la BTCI 
 
Le paiement se fait désormais au CFE, dans l'esprit d'un vrai guichet unique. 
 
  
�   Incitations fiscales des entreprises  
  
Des mesures d'incitations fiscales pour les entreprises inscrites au Centre de gestion Agréé 
(CGA), voir l'article 1478 (de la loi de finances 2018) accordent des avantages fiscaux non 
seulement pour les entreprises inscrites sous le régime de la taxe professionnelle Unique mais 
aussi pour celles inscrites sous le Régime réel. 
 
  
�  Pour les adhérents relevant du régime de la taxe professionnelle 

 unique 
 
• réduction de 30% de la taxe professionnelle unique due de la 1ère à la 3ième année; 
• réduction de 15% de la taxe professionnelle unique due les 4ème et 5ème années. 
  
Une réduction d’impôt, égale aux frais d’adhésion et de tenue de comptabilité, est accordée 
pendant cinq (5) ans, dans la limite de trois cent mille (300 000) francs CFA par an, aux 
adhérents relevant normalement du régime de la taxe professionnelle unique (TPU) et qui optent 
pour un régime réel d’imposition.  
 
  
�   Pour les adhérents dont le chiffre d’affaires est compris  

 entre 30 000 001 FCFA et 60 000 000 FCFA  
 

•  réduction de 50% de la taxe professionnelle de la 1ère à la 3ème année; 
• réduction de 30% de l’impôt sur le revenu dû de la 1ère à la 3ième année; 
• réduction de 20% de l’impôt minimum forfaitaire dû les 2ième et 3ième années; 
• réduction de 30 % de la taxe professionnelle les 4ième et 5ième années; 
• réduction de 15 % de l’impôt sur le revenu dû les 4ième et 5ième années; 
• réduction de 10% de l’impôt minimum forfaitaire dû les 4ième et 5ième années. 
   
Poursuite de la réforme relative à la possibilité de création d'entreprises sous seing privé. sans 
recours au notaire, lancée il y a deux ans, qui aujourd'hui représente plus de 75%  des entreprises 
SARL créées.  
 
www.cfetogo.com/cfe/; Tel. : (228) 22 20 63 60 – 22 23 29 00  
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Avec la mise en place de la Cellule Climat des affaires, le Gouvernement Togolais a accéléré depuis 
novembre 2017 la réalisation d’importantes réformes en matière d’octroi de permis de construire. Il s’agit 
des réformes ci-après: 
  
�   La réduction du coût d’octroi du permis de construire  
 
Le Laboratoire National du Bâtiment et des Travaux Publics (LNBTP) a pris le 10 janvier 2018 la note de 
service n°001/LNBTP/DG/2018, relative à la réduction des coûts de  l'étude de sol pour la 
construction d'un entrepôt (1-2 niveau) de 900 000 FCFA à 3.50 000 FCFA. Une réforme qui 
bénéficie également aux autres types de construction pour lequel le montant minimum est désormais à 
250.000 FCFA pour les ménages.  
 
Ces prix seront réduits de 15% au cours de la journée porte ouverte de l’institution prévue pour le mois de 
mars 2018.  
  
�   Automatisation des procédures de délivrance du permis de  

 construire  
 

En vue de réduire le délai d’obtention de permis de construire, le gouvernement a procédé à 
l’automatisation de la procédure de délivrance des actes d’urbanisme. En outre, l’automatisation 
permet désormais aux architectes nationaux, comme ceux de la zone UEMOA, conformément aux 
nouvelles dispositions relatives à la mobilité desdits acteurs, de soumettre une demande de permis depuis 
leur lieu de résidence.  
 
A cela s’ajoute le renforcement du contrôle des travaux relatifs à la construction des immeubles suite au 
renforcement des capacités en matériels (informatiques, roulants…) et en ressources humaines (5 
architectes recrutés à cet effet)  des administrations concernées (mairie, l’urbanisme, préfecture). 
  

RÉFORMES RÉALISÉES  

�   D’autres dispositions ont été prises (les arrêtés d’applications du   décret  
 2016- 043/PR du 1er avril 2016) s’agissant des questions  
 relatives: 
 

• à l’accès et la mise en ligne gratuite (www.construireautogo.gouv.tg.) des lois et règlements en matière 
de construction y  compris les conditions d’obtention d’octroi de permis ;  

• à la problématique de police d'assurance,  
• Aux entités tierces (architectes agréés, ingénieurs agréés) requises pour s’assurer  de la qualité des 

travaux ; 
• Aux inspections durant les travaux telles que requises par la loi. 
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�   Réduction des frais de raccordement  
 
Dans le cadre de l’amélioration du climat des affaires au Togo, le gouvernement togolais,  à 
travers la décision n°001/DG/CEET/2017 du 07 décembre 2017 a réduit les frais des travaux de 
raccordement Moyenne Tension au réseau de service public de distribution. 
 
Ainsi, les frais de fourniture et pose hors TVA et les avances sur consommation relatives 
aux travaux de raccordement Moyenne Tension au réseau de service public de distribution 
(équipements électriques et équipements de comptages) sont réduits de 30%. 
  
A la réduction des 30%, s’ajoute la disposition relative à la possibilité de payer lesdits frais, 
sur un échéancier pouvant aller jusqu’à 6 mois contre un paiement unique exigé, un an 
plus tôt. 
  
 
�   Actualisation des informations sur le site de la compagnie  

 nationale  
  
Les informations relatives aux coûts et formalités de raccordement pour les MT, aux 
réclamations et même les modes de paiement sont désormais disponibles sur le site de la 
Compagnie Nationale de l’Energie  Electrique du Togo (CEET).   

 
 

RÉFORMES RÉALISÉES  
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Le « transfert de propriété » est un indicateur important dans l’amélioration du climat des 
affaires. A cet effet, pour créer un environnement dans lequel il sera plus facile aux opérateurs de 
s’épanouir dans leurs activités, des réformes importantes ont été entreprises ces trois dernières 
années par la Direction des Affaires Domaniales et Cadastrales (DADC). 
 
Il s’agit  de : 
  
�   La réduction des droits d’enregistrement  

 
Les droits d’enregistrement ont été réduits de 5% à 2% (article 598 de la loi des finances) de la 
valeur du terrain, auquel s’ajoute 1% comme taxe revenant aux collectivités locales. 
  
Le Coût total de transfert de propriété se décompose comme suit : 3% des droits 
d’enregistrement +1% (de la conservation foncière) + 2, 3% du coût des notaires, soit un total de 
6,3% en 2018 contre 9,3% en 2017.  
 
  
�   Numérisation de la quasi-totalité des titres fonciers 
  
Dans le cadre du projet de numérisation des titres fonciers à la Direction des Affaires 
Domaniales et Cadastrales (DADC), la quasi-totalité (environ 95%) des titres fonciers du Togo 
est à ce jour numérisée,  soit 43 880 titres numérisés sur les 46 183 titres émis à la date du 31 
décembre 2017.  
  
�   La réduction du délai de délivrance des états descriptifs  
 
Le délai de délivrance des états descriptifs appelés dans le jargon de la Banque mondiale ‘‘copie 
des titres fonciers’’ s’établit dorénavant à 48 heures contre 07 jours un an plus tôt ;  
  

RÉFORMES RÉALISÉES  
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�   La réduction drastique des délais de mutation totale 
 
Avec la mise en œuvre du projet de numérisation des titres fonciers, le  délai des mutations total 
a été considérablement réduit au cours de l’année 2017 pour s’établir à une moyenne de 20 
jours contre une moyenne de 30 jours en 2016. 
N.B : Cette réduction concerne les dossiers qui ont fait l’objet de dépôt à partir de janvier 2016, 
ceci suite aux nouvelles dispositions mises en place  par l’administration cadastrale.   
 
Dans cette dynamique, des efforts s’amplifient et les résultats pour l’heure permettent de 
capitaliser encore plusieurs réformes qui sont déjà effectives.  
 
Il s’agit essentiellement de: 
  

9  La mise en place d’un Bureau de Transfert de Propriété   
 

La  Direction des affaires domaniales et cadastrales (DADC), a pris le 14 décembre 
2017, la note de service n°400/MEF/SG/DADA portant création d’un Bureau de transfert 
de propriété.  
 
Ce Bureau est chargé uniquement du traitement des mutations totales et est dénommé, 
Bureau de transfert de propriété (BTP).  Le Bureau de transfert de propriété dispose de 
personnel et ses capacités ont été renforcées  en matériel et en ressources humaines. 

  
 

9 L’accessibilité des informations sur les plans cadastraux et 
titres fonciers à tous citoyen 
 

La Direction des affaires domaniales et cadastrales (DADC), a pris le 14 décembre 2017, 
la note de service n°403/MEF/SG/DADA, indiquant que les informations sur les plans 
cadastraux et celles relatives aux titres fonciers sont librement accessibles à tous les 
citoyens sans distinction.   
 
A noter que selon la Banque, seuls les intéressés peuvent accéder audites informations. 
 
 

Site: www.dadc.gouv.tg ; e-mail: tgdadc@gmail.com ; Tel: (00228) 22 38 06 22 ; BP: 12 722. 
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En vue de poursuivre la mise en œuvre du projet de renforcement de capacité des chambres 
commerciales lancé en 2016, le gouvernement a procédé depuis novembre 2017 à la réalisation 
d’importantes réformes en matière d'exécution de contrat. Il s’agit des réformes ci-après: 
  
�   La création des chambres commerciales spéciales chargées des 

 petites  créances 
 

Le tribunal de première instance de Lomé par ordonnance n°2699/2017 du 22 décembre 2017, vient 
de mettre en place des chambres commerciales spéciales chargées des petites créances et dont 
l’intérêt litigieux est compris entre  zéro et un million de F CFA (0 -1 000 000 FCFA). Des 
magistrats ont été affectés à ladite chambre et les audiences se dérouleront les 2èmes mardi et jeudi de 
chaque mois. 
 
  
�   La création de chambres commerciales  au niveau de la Cour  

 d'appel. 
 
La cour d’appel de Lomé, par ordonnance 1294/2017  du 26 décembre 2017, portant 
recomposition des chambres de la cour d’appel de Lomé a mis en place des chambres 
commerciales spécialisées  avec des magistrats affectés à cet effet, ceci, en vue d’accélérer le 
traitement des litiges commerciaux notamment ceux qui font objet d’appel. 
 
  
�   La séparation de l’enrôlement des dossiers commerciaux  de celui 

 des  dossiers civils 
 
Le Président du  tribunal de première instance de Lomé a procédé, par note de service 
n°0189/17/CAB-P du 21 décembre 2017,  à la séparation de l’enrôlement des dossiers 
commerciaux  de celui des dossiers civils, avec désignation d’un greffier en charge de l’enrôlement 
des dossiers commerciaux et d’un greffier en charge de l’enrôlement des dossiers civils. L’objectif 
étant d’accélérer le traitement des dossiers commerciaux 
 NB: A noter que par le passé, le même greffier a en charge, l’enrôlement des dossiers des deux 
chambres.   
  
�   Perspectives à très moyen terme : Mise en place des tribunaux commerciaux 
 Réf. www.chambrescommerciales.tg  
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